
DEPLACEMENT D’UN POSTE FIXE POUR LA CHASSE DE NUIT AU GIBIER D’EAU

Demande de déplacement d’un 
poste fixe

DDTM

Faisabilité

Avis ONCFS

Favorable Défavorable

L’avis de l’ONCFS ne préjuge pas de 
l’accord éventuel du préfet (DDTM) mais 
précise que le gabion est potentiellement 

déplaçable

DDTM déconseille à l’administré de 
faire une demande de déplacement 
sur la base de l’avis de l’ONCFS 

DDTM précise à l’administré qu’une 
demande (envoi formulaire) de 

déplacement du gabion peut-être 
déposée mais que cette demande ne 

vaut pas autorisation

Si dépôt d’une demande de 
déplacement de gabion, la DDTM la 
refuse en motivant ce refus à partir 

de l’avis de l’ONCFS

Demande de déplacement de gabion 
adressée par l’administré à la DDTM 
(formulaires et logigramme disponibles sur les 

sites de la DDTM et de la FDC)

Compléments 
adressés par le 
demandeur à la 

DDTM

Accusé de réception de la demande 
adressé à l’administré

Instruction complétude de la 
demande par la DDTM 

Dossier incomplet

Demande de 
compléments 

auprès du 
demandeur par la 

DDTM

Dossier complet
Avis de l’ONCFS notamment sur l’évaluation des 

incidences faune et flore sauvages, sollicité par DDTM

Instruction de la demande par DDTM

Autorisation Refus motivé


